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Conseil d’administration de la CRÉO                     10h00 

Maison de l’Outaouais, 394 boul. Maloney Ouest, Gatineau 

Le 14 février dernier, de nombreux partenaires du développement 

de la région ont posé un geste historique en procédant à la signature 

officielle de la Déclaration régionale de principes en matière d’é-

galité entre les femmes et les hommes en Outaouais. 

Cette séance de signature amorçait ainsi la mise en œuvre de la 

stratégie régionale de mise en valeur de l’égalité entre les femmes 

et les hommes en Outaouais, pilotée par la CRÉO. 

En compagnie de la ministre de 

la Culture, des Communica-

tions et de la Condition fémini-

ne, Mme Christine St-Pierre, du 

député de Chapleau, M. Marc 

Carrière, et du PDG de Ed Bru-

net et Associés, M. Raymond 

Brunet, la présidente de la 

CRÉO, Mme Paulette Lalande, 

a déclaré que : 

« Nous assistons aujourd’hui à un engagement formel de nos lea-

ders à faire de l’égalité une des valeurs fondamentales qui trans-

cenderont leurs propres façons de faire à l’intérieur de leur organi-

sation respective. C’est donc un geste historique, car, dorénavant, 

tendre vers l’égalité n’est pas qu’une volonté exprimée, elle de-

vient une obligation incontournable, garante de l’engagement soli-

daire que nous prenons par cette signature ». 

La stratégie régionale vise ultimement à ce que tous les partenaires 

du développement de la région signent cette Déclaration. 

« C’est le cœur de notre stratégie régionale, soit d’en faire l’affai-

re de tous. Nous voulons que chaque organisation en Outaouais, 

autant publique que privée, soit sensibilisée aux avantages qu’el-

les peuvent retirer en adoptant des mesures d’égalité entre les 

femmes et les hommes. Au-delà des avantages pour les personnes, 

il y a des avantages concurrentiels et des bénéfices économiques 

pour les organisations. » de conclure Mme Paulette Lalande. 

En signant la Déclaration, les organisations s’engagent à adopter 

des mesures qui doivent prendre en compte les conditions de vie et 

les besoins particuliers des femmes et des hommes et qui formali-

sent la mise en place de mesures favorisant l’égalité et la parité au 

sein de leurs instances, de leurs stratégies et de leurs actions.  

La CRÉO verra maintenant à mettre en place un comité de travail 

régional favorisant la concertation et la mobilisation des partenaires 

de l’Outaouais sur la question des défis régionaux en matière d’é-

galité entre les femmes et les hommes. Les signataires de la Décla-

ration s’engagent également à y participer. 

Rendez-vous touristique régional 

La Coalition BOIS Québec (dont fait partie le Q-WEB) a lancé, le 

14 février dernier, le 3ème cycle de sa campagne de sensibilisation 

« Je touche du bois ! » qui vise à faire la promotion des avantages et 

du potentiel écologique de l’utilisation du matériau bois. 

Dans la foulée de cette campagne, la Coalition 

organise, en partenariat avec la Sépaq, un 

concours pour sensibiliser les citoyens aux béné-

fices écologiques du matériau bois. Le prix est 

un séjour de 3 jours à l’Auberge de montagne 

des Chic-Chocs, d’une valeur de 2 600 $. 

Le concours se déroule sur Internet, et se termine le 10 mai 2011, au 

lien suivant:                      www.coalitionbois.org 

 Lancement de la démarche régionale ! 

Concours:  « Je touche du bois ! » 

Tourisme Outaouais organise, le 28 mars 

prochain au Palais des congrès, un rendez-

vous touristique régional majeur auquel sont 

invités les partenaires du développement de 

la région.  Deux conférences sont organisées afin d’agrémenter cette 

journée de réseautage : « Réseau de veille en tourisme » et « Image 

de marque de l’Outaouais ». 

Pour information ou inscription, contactez Mme Carole Thibault au 

819 778-2530 (poste 228) ou au cthibault@tourisme-outaouais.ca  

Les premiers signataires de la Déclaration sont : 

Le ministère de la Culture, des Communications  et de la Condition 

féminine, la CRÉO, Ed Brunet et Associés, le bureau du député de 

Chapleau, la Ville de Thurso, l’Université du Québec en Outaouais, 

l’Association des centres de la petite enfance de l’Outaouais, l’As-

semblée des groupes d’intervention régional, Emploi-Québec, la 

Ville de Chelsea, l’Association des femmes immigrantes de l’Ou-

taouais, Option femmes emploi, la Ville de Gatineau, le Service 

intégration travail Outaouais, le Conseil régional des partenaires du 

marché du travail, la Commission scolaire des Haut-Bois de l’Ou-

taouais, l’Agence de santé et services sociaux de l’Outaouais, le 

Cegep de l’Outaouais, la Fondation pour les arts, les lettres et la 

culture de l’Outaouais, le conseil régional de l’environnement et du 

développement durable de l’Outaouais, Loi-

sir Sport Outaouais,  (URLSO) et l’Associa-

tion québécoise de défense des droits des 

retraités. 

http://www.coalitionbois.org/fr/concours
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